Législatives de mars 2007
 
La HAAC  fait le bilan de la gestion médiatique
 
 
Faire le bilan des dernières élections législatives et prendre des dispositions utiles pour mieux réglementer la campagne médiatique des prochaines consultations communales, tel se décline l’objectif principal du séminaire d’évaluation qui a rassemblé du 21 au 23 mai 2007, au village Club Ahémé à Possotomè, Conseillers, Directeurs et autres cadres en service à la HAAC.
 

 

Placé sous la présidence effective de M. Ali ZATO, Président de la Haute Autorité de l’Audiovisuel et de la Communication, ce séminaire qui a connu la participation de la plupart des responsables de l’Institution s’inscrit en droite ligne des dernières activités relatives à la campagne médiatique des  élections législatives de mars 2007.

 

A l’ouverture des travaux, le président de la HAAC a salué la grande motivation et la forte détermination de son équipe qui s’est évertuée pendant plus de trois mois, à assurer une campagne médiatique apaisée, gage d’une élection crédible et transparente.

 

La HAAC a abattu au pas de charge, la noble mais délicate tâche de canaliser les énergies le plus souvent débordantes de certains journalistes, qui le temps d’une élection, sont en mesure de mettre à mal la cohésion et la paix sociale si chères au Bénin, a affirmé M. Ali ZATO. L’instance de régulation des médias au Bénin, s’est engagée à jouer le rôle qui est le sien, et pris deux décisions qui ont réglementé les périodes préélectorale et électorale des élections législatives de mars 2007. « L’institution que je préside aurait pu se passer des sanctions si certains professionnels des médias n’avaient pas exagéré » a ajouté le Président de la HAAC qui a précisé au passage que l’approche pédagogique sera toujours privilégiée pour amener les journalistes à assumer la responsabilité qui est la leur dans l’édification d’un Etat de droit.

 

A propos de sanctions, le Conseiller Agapit Napoléon MAFORIKAN dira que la HAAC en a infligé au total huit, dont deux à l’encontre de la télévision de service public. Pour le deuxième Rapporteur de la HAAC, les sanctions infligées au cours de cette période électorale étaient à la hauteur des dérapages constatés. Au total, reconnaîtront tous les participants, la HAAC a bien réussi sa mission. « Mais cela ne doit pas conduire les agents à dormir sur leurs lauriers » a averti le Vice-Président à la cérémonie de clôture du séminaire. Pour M. Clément HOUENONTIN,  un nouveau défi pointe à l’horizon. « Les prochaines élections communales devront être gérées avec la même réussite » a-t-il indiqué. De nombreuses propositions allant dans le sens de l’amélioration du système de suivi des médias durant les périodes sensibles ont été formulées par les participants. Ainsi, les responsables à divers niveaux au sein de la HAAC ont décidé de corriger tous les dysfonctionnements internes qui ont marqué à un moment donné, le processus de régulation de la communication. L’acquisition de nouveaux matériels de suivi des médias, l’exploitation judicieuse des ressources humaines disponibles, l’initiation de plusieurs tournées d’inspection des médias installés sur toute l’étendue du territoire national, sont entre autres, les principales recommandations issues de ce séminaire-bilan qui aura duré deux jours.
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